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ARTICLE 44

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L’ article 44 prévoit, pour I’ année 2026, |le gel des prestations sociales. Cet article organise un recul
social d’une ampleur inédite, en imposant aux retraités, aux familles et aux personnes en situation
de précarité une perte de pouvoir d’ achat durable et cumulative.
En refusant larevalorisation a hauteur de I’ inflation, le Gouvernement fait le choix d’ aggraver la
pauvreté des retraités et de fragiliser des millions de Francais, alors que la période est d§a marquée
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par une hausse des prix de |’ énergie et de |’ alimentation, et une crise du logement. Cet amendement
supprime donc I’ article 44.
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